
 

 

FORMULAIRE 4C 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION DES SOUSCRIPTEURS 

QUI SONT DES PERSONNES MORALES 
La Bourse conserve le présent formulaire dans ses dossiers. Le formulaire doit être rempli dans 
le contexte décrit au paragraphe 4b) de la partie II du formulaire 4B. La personne morale, la 
fiducie, le gestionnaire de portefeuille ou toute autre entité (le « souscripteur ») ne doit déposer 
qu’une seule fois le présent formulaire, qui servira de référence pour tous les placements privés 
ultérieurs auxquels le souscripteur participera. Si un renseignement fourni dans le présent 
formulaire change, le souscripteur doit en aviser la Bourse avant de participer à d’autres 
placements des émetteurs inscrits à la Bourse. Le souscripteur prendra note que s’il devient un 
initié de l’émetteur par suite du placement privé, il doit, à ce titre, déposer auprès de la Bourse un 
Formulaire de renseignements personnels (formulaire 2A) ou, s’il y a lieu, des Déclarations. 

1. Renseignements sur le souscripteur : 

a) Nom :   

b) Adresse complète :   
  

c) Territoire de constitution ou d’établissement :   

2. a) Le souscripteur souscrit-il des titres en qualité de gestionnaire de portefeuille 
(Oui/Non)?  

b) Le souscripteur exerce-t-il des activités en qualité de gestionnaire de portefeuille à 
l’extérieur du Canada (Oui/Non)?   

3. Si la réponse à la question 2b) est « Oui », le soussigné atteste ce qui suit : 

a) il souscrit les titres d’un émetteur pour des comptes gérés à l’égard desquels il 
prend la décision d’investissement de souscrire les titres et il peut décider, à sa 
seule appréciation, de souscrire ou de vendre des titres pour ces comptes sans 
avoir à obtenir le consentement exprès du client à l’égard d’une opération; 

b) ses activités consistent à gérer les portefeuilles de clients en vertu d’un pouvoir 
discrétionnaire accordé par ces derniers (des activités de « gestionnaire de 
portefeuille ») à / au / en ____________________ [territoire], et il est autorisé par 
la loi à exercer des activités de gestionnaire de portefeuille dans ce territoire; 

c) il n’a pas été établi uniquement ou principalement en vue de souscrire des titres de 
l’émetteur; 
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d) la valeur de l’actif des portefeuilles qu’il gère pour le compte de clients totalise au 
moins 20 000 000 $; 

e) il n’a pas de motif valable de croire qu’un administrateur, un dirigeant ou un autre 
initié de l’émetteur, ou toute personne s’occupant de services de relations avec les 
investisseurs pour l’émetteur, a un droit de propriété véritable sur un compte géré 
pour lequel il effectue une souscription. 

4. Si la réponse à la question 2a) est « Non », donner le nom et l’adresse des actionnaires 
dominants du souscripteur : 

Nom * Ville Province ou État Pays 

    

    

    

    

* Si l’actionnaire dominant n’est pas une personne physique, donner le nom de la personne 
physique qui prend les décisions d’investissement pour le compte de celui-ci. 
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5.  Attestation – Renseignements personnels et lois sur les valeurs mobilières 

a)  Le terme « renseignements personnels » s’entend de tout renseignement au sujet d’une 
personne physique identifiable, y compris les renseignements fournis aux articles 1, 2 et 
4 du présent formulaire s’il y a lieu. 

 Le soussigné reconnaît par les présentes avoir obtenu le consentement écrit exprès de 
chaque personne physique concernée à l’égard de ce qui suit : 

(i) la communication de renseignements personnels par le soussigné à la Bourse (au 
sens attribué à ce terme à l’annexe 6B) conformément au présent formulaire; 

(ii) la collecte, l’utilisation et la communication de renseignements personnels par la 
Bourse aux fins énoncées à l’annexe 6B ou à toute autre fin précisée par la 
Bourse. 

b) Le soussigné reconnaît être lié par les dispositions des lois sur les valeurs mobilières 
applicables, y compris les dispositions en matière de dépôt de déclarations d’initié et de 
rapports sur les acquisitions. 

 

Fait et, s’il y a lieu, attesté, reconnu et convenu à   

 en date du  . 

   
 Nom du souscripteur, en caractères d’imprimerie 

   
 Signataire autorisé 

   
 Poste ou fonction, en caractères d’imprimerie 

   
 Inscrire en caractères d’imprimerie le nom du 
 signataire ci-dessus. 

 

LE PRÉSENT FORMULAIRE N’EST PAS UN DOCUMENT PUBLIC. 


